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Comité et relations des Amis de la Nature d’Ath 
 

Président :  GUILMOT Jean-Marie 
   Rue Mazette 55 - ARBRE 
   E-mail : Jeanmarieguilmot2@gmail.com 

 

Vice-Président :  
 
 
 

Secrétaire : LACMAN Eric  
   Place 23 A – Villers Notre Dame  
   E-mail : secretaire@an-ath.be 
 

Secrétaire-adjointe :  Verduyckt Josiane  
 Clos du Masich, 33 - Ath    
 E-mail : josianeverduyckt@gmail.com  

 
 

Trésorier :  HERPELINCK Victor 
   Rue de l’Abbaye 42 – ATH 
   E-mail : tresorier@an-ath.be 

 

Trésorière-adjointe : LAEVENS Francine  
            Chemin du Vieux Ath 23 - Ath    
            E-mail : laevensfrancine@gmail.com 

 

Renseignements concernant la Maison Verte : 
Permanence : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de  

13h à 16 h - Téléphone : 068/28.09.09  
 

E-mail : amisdelanature@an-ath.be (vous pouvez envoyer 

un message pour laisser votre adresse mail) 
 

Adresse : rue des Frères Descamps 18 – 7800 ATH 
Compte bancaire : IBAN BE60 0001 1786 2070 –  

BIC : BPOTBEB1 les Amis de la Nature d’Ath 
 

Si vous désirez consulter nos activités : 
SITE WEB : www.an-ath.be 

http://amisnatureath.blogSpot.com 

mailto:secretaire@an-ath.be
mailto:tresorier@an-ath.be
../AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/Amis%20de%20la%20nature/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/AppData/Local/Microsoft/Windows/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/S77ZYYAO/laevensfrancine@gmail.com
mailto:amisdelanature@an-ath.be
http://www.an-ath.be/
http://amisnatureath.blogspot.com/
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REUNION DE COMITE 
 

Le …………. 2021 à 19h00 

MASQUE OBLIGATOIRE 
Nombre de personnes limité 

- Maison Verte –  
 

ORDRE DU JOUR  
 

Les maisons : situation actuelle 
Activités passées  
Activités futures  
Divers  
 

JEAN MARIE G  
 

INFORMATIONS : 
 

Chers membres,  

Il est évident que les gestes barrières restent d’actualité !  

Toutefois,  pour venir nous rendre visite, nous vous demandons :  
 

- De n’entrer qu’une personne à la fois dans le bureau  

(MAX 3 personnes). S’il y a déjà 3 personnes dans le 

bureau,  merci de patienter à l’extérieur de celui-ci. 

- De vous désinfecter les mains avant d’entrer et en sortant 

de celui-ci. (des points de désinfection sont à votre 

disposition) 

- Le port du masque est OBLIGATOIRE. 

- De respecter les distances avec le personnel présent. 

- Le paiement par bancontact est conseillé. 
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L’assemblée générale ordinaire du 
30 avril a été reportée suite à la 

situation sanitaire 

Le vendredi 4 juin  
En raison des mesures Covid actuelles l’organisation se 

fera : Au Café du Moulin (sous chapiteau) rue des 
Cureurs 41 à Irchonwelz au lieu de Maison Verte  

 

ORDRE DU JOUR :  

20 h 00  
 
- Approbation du procès-verbal de 2020  

- Rapport moral du président  

- Rapport financier  

- Rapport des vérificateurs aux comptes  

- Approbation des comptes qui donne décharge aux 
administrateurs  

- Rapport moral du secrétaire  

- Cotisations 2021 

- Election du comité 

- Budget 2021 
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Appel à candidatures 
 
Il est important pour une organisation telle que la nôtre d’être 
organisée correctement et d’anticiper les évolutions.  
Dans cette optique, je rappelle que même si les membres 
sortants sont rééligibles, il n’est pas interdit à un membre 
intéressé de poser sa candidature. 
 
Il faut distinguer les postes des membres du comité exécutif et 
les postes de responsables.  
Cette assemblée générale est également une occasion de 
donner une tournure plus féminine au comité des AN d’Ath.  
Je continue à lancer un appel particulier aux femmes qui sont 
trop peu nombreuses dans notre comité et je les invite à ne pas 
hésiter à poser leur candidature et ce même pour un poste déjà 
pourvu en 2019.  
 

1. Les membres du comité sont : 
 

Président :  GUILMOT Jean-Marie 

Vice-Président :     

Secrétaire : LACMAN Eric  

Secrétaire adjoint :  VERDUYCKT Josiane 

Trésorier :  HERPELINCK Victor 

Trésorière-adjointe : LAEVENS Francine              

   

2. Les contrôleurs aux comptes : Gérard Blyau, Paule 
Scutenaire. 

3. Les postes de responsables sont attribués aux membres qui 
prennent un ensemble d’activités en charge.  
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A l’heure actuelle nous avons :   
 

- un responsable marche : Yves Duquesne  
- un organisateur whist : Daniel Hanuise  
- un organisateur Scrabble : Deleplanque Josée-Anne 
- Un resp. promotion : Christian Faucon  
- une responsable achats : Monique Trufin  
- une responsable personnel : Josiane Verduyckt 
- un responsable site web :   
- un responsable technique : Philippe Verset  
- un représentant UFAN : Victor Herpelinck 
- un responsable touristique : Victor Herpelinck 
- un responsable bar : Eloi Hars 
 

 

Les membres sortants sont rééligibles.  
Les nouvelles candidatures doivent parvenir aux 
Amis de la Nature d’Ath ou sur l’adresse mail 
amisdelanature@an-ath.be.  
 
 

Par ailleurs de nombreux membres prennent 1 ou 2 activités 
sous leur responsabilité. Comme par exemple des parcours de 
randonnée, des soirées repas, des soirées projections, 
barbecue, etc …  
Vous pouvez proposer vos services pour un secteur 
d’activité ou pour une activité seule.  
Tout au long de l’année tous les membres peuvent 
participer aux réunions du comité avec voix consultative.  
 

 

J’espère vous voir très nombreux à notre Assemblée 
Générale. C’est l’occasion de se retrouver et surtout de 
donner votre avis sur les investissements futurs ainsi que 
sur le fonctionnement de notre association.  
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Les randos du dimanche 
 
Dès le mois de juin je vous propose de reprendre le cycle de 
randonnées du dimanche en mode douce dans un premier 
temps. 
 
Nous recommencerons par des demi-journées les dimanches 
sans aller loin. 
 
Ce sera l’occasion de profiter de notre beau « Pays Vert ». 
 

- Le 06 juin 2021 
Ath – Rebaix – Bouvignies – Ath +/- 10 km. 

 
- Le 13 juin 2021 

Ath – Lanquesaint – Isières – Ath +/- 10 km. 
 

- Le 20 juin 2021 
Ath – Arbre Ponchau – Maffle – Ath +/- 10 km. 

 
- Le 27 juin 2021 

Ath – Lanquesaint – Hilaire – Pont de Scamps – Ath +/- 10 
km. 

 
Rendez-vous : parking du Delhaize à 9h. 
 
Par temps sec, apéro au retour. 
 
Guide de ces 4 demi-jours, Victor 
0478.24.46.50 
 
Il n’est pas nécessaire de réserver. 
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Randonnée « Tamalou » 
Jeudi 24 juin 2021 

 
Cette randonnée matinale de 5.9 km sur terrain plat est 
accessible à tous. 
Aussi bien aux personnes qui n’ont mal nulle part qu’à celles qui 
ont mal quelque part. 
 
Rendez-vous : 10h00 Chemin des Primevères à ATH. Parking 
du CEVA ou face à l’ancien Diaprint. 
 
10h00 : la promenade se fera dans le respect des règles 
sanitaires du moment. Il faudra prévoir des masques et peut-être 
marcher en formant un chapelet de petis groupes. 
Le circuit est facile - pas de terrains boueux. Nous irons par le 
quartier de Coupi, le nouveau quartier de la rue des Matelots 
avant de prendre le chemin de Tenre. Arrivée à hauteur du pont 
nous suivrons la Dendre jusqu’à la rue du Rivage. Nous serons 
alors arrivés au WOK. 
 
11h : vers 11h il y aura un arrêt apéro en pleine nature à hauteur 
de la maison éclusière.  
En cas de pluie un plan B à l’abri est prévu. L’apéro est offert par 
les A.N. d’Ath. 
 
12h : arrivée au Wok. Possibilité de retourner à son véhicule ou 
d’aller manger. 
 Prix du repas : 12€ - potages-entrées-plats-desserts à 
volonté. 
 
13h30 : retour au véhicule 900m ou promenade digestive 7 km. 
La rando nous fera parcourir le quartier du faubourg de Tournai 
et nous mènera ensuite à Bouvignies avant de passer par le 
moulin de Bilhée et rejoindre nos voitures. 
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16h30 : aux amateurs, le verre de l’amitié sera pris au CEVA. 
 
Inscriptions : il suffit de téléphoner à la « Masion Verte » au 
068/28.09.09 ou y passer : 18 rue des Frères Descamps à Ath 
ou envoyer un mail à amisdelanature@an-ath.be 
 
Inscription obligatoire uniquement pour le Wok, car il faut 
réserver les tables. 
Date limite : le lundi 21 juin. 
Pour la promenade seule il n’est pas besoin de s’inscrire. 
 
Guide du jour : Victor (0478.24.46.50) 
 

Marches ADEPS du mois de juin : 
Marche 30-05-2021 Hainaut JOLLAIN-MERLIN 

Marche 30-05-2021 Hainaut THULIN 

Marche 06-06-2021 Hainaut BLATON 

Marche 06-06-2021 Hainaut ESTINNES-AU-MONT 

Marche 06-06-2021 Hainaut GRATY 

Marche 06-06-2021 Hainaut SIVRY 

Marche 13-06-2021 Hainaut FLÉNU 

Marche 13-06-2021 Hainaut LA LOUVIÈRE 

Marche 13-06-2021 Hainaut MERBES-LE-CHÂTEAU 

Marche 13-06-2021 Hainaut RANCE 

Marche 20-06-2021 Hainaut HOVES 

Marche 27-06-2021 Hainaut BAILEUX 

Marche 27-06-2021 Hainaut FELUY 

Marche 27-06-2021 Hainaut HÉRINNES 

Marche 27-06-2021 Hainaut SAINT-DENIS/OBOURG 

 
Pour plus de renseignements :  
https://www.am-sport.cfwb.be/adeps/iframe.asp?m=pv 
 

mailto:amisdelanature@an-ath.be
https://www.am-sport.cfwb.be/adeps/iframe.asp?m=pv
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Un beau jour de découvertes 

inédites et promenade verte… à 

Bruxelles Nord ! 
(à l’initiative de Michel Lesne) 

 

Le jeudi 17 juin 2021 

 

(max. 40 participants, inscription obligatoire auprès du secrétariat 
des AN d’Ath, avant le 9 juin). 

 

• 09h08 : départ en train d’Ath (17€40 - + 65 ans 7.20€). Arrivée à la 
gare de Bruxelles Nord à 10h. 

• 10h15 : rendez-vous dans le grand hall de la GARE, près du grand 
panneau d’affichage et du tunnel central, sortie principale, (côté 
« place BOLIVAR ») pour tous les participants Athois ou venant 
d’ailleurs. Courte visite de la gare rénovée et de ses environs. 

• 10h30 : départ en direction du parc Maximilien, (on travailler à 
remettre 800m de la Senne à ciel ouvert) franchissement du canal au 
pont de la gare maritime (bâtiment communauté flamande). 

• 11h : visite de l’Arsenal Royal de Tour et Taxi (maquettes des 
lieux)(toilettes !). 

• 11h45 : promenade dans la « Coulée verte » (ancienne ligne 28 de la 
SNCB, reconvertie en parc verduré. 

• 12h15 – 12h45 : pique-nique (des bancs et tables de pique-nique à 
proximité, abri sous les ponts en cas de pluie). Apéro offert par 
Michel L. 
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• 12h45 : continuation de la promenade et retour vers la Gare Maritime 
de Tour et Taxi. 

Traversée d’un gigantesque bâtiment, récemment rénové (toilettes !) 
et sortie par la rue Picard. 

• 14h15 : découverte de la nouvelle passerelle piétons/vélos/bus, posée 
sur le canal et promenade vers le quai Béco au pont Sainclette). 

• 14h45 : regroupement au quai Béco pour une promenade en bateau 
« Water Bus » vers Vilvorde et retour (6€ par personne) (toilettes et 
buvette). 

• 16h50 : regroupement au quai Béco et continuation à pied vers le 
Boulevard Baudoin. (Kaai, théâtre, Musée d’art moderne, Kanaal-
Pompidou). Arrêt à la place de l’Yser sur la terrasse d’un grand café 
pour un verre convivial ! (toilettes !). Coup d’œil au théâtre Flamand, 
dont l’architecture vaut d’être vue ! 

• 17h30 : départ vers la gare du Nord : Eglise St Roc, Euroclear, Sûreté 
de l’Etat, Proximus, Engie, rue du Progrès, Gare du Nord. 

• 18h01 : Train vers Ath. 

 

(pour les amateurs, prolongation dans les environs (parc Botanique, 
shopping ou resto rapide à City 2,…) Il y a un train toutes les heures 
vers Ath ! 

Protocole COVID : port du masque obligatoire, sous-groupes de 10 
personnes. 

Prendre avec soi son pique-nique et ses boissons.



12 

Avis aux marcheurs : 
Pour ceux qui restent au pays et je pense que nous serons encore 
nombreux à le faire cette année, j’ai estimé que durant les mois de 
congés qui se précisent, qu’il serait intéressant de vous proposer de 
nouveaux circuits de marche vous permettant de pratiquer à l’aise votre 
sport favori. 
Ainsi gardez bien à l’œil le périodique de Juillet/Août mais je puis déjà 
vous annoncer deux projets de marche dans des zones aérées et 
boisées à souhait. 
 
1) Du 03 au 24 Juillet je vous propose trois circuits situés dans la 

commune de Frasnes-lez-Anvaing avec pour point de départ le lieu-dit 
« Grandrieu ». J’ai déjà reçu l’accord du collège communal et je pense 
que vous ne serez pas déçus par la découverte de cette belle région. 
 

2) Sous réserve de l’accord du collège communal d’Ellezelles qui est 
encore à venir ou de changement radical de stratégie, je vous propose 
ici du 07 au 29 Août trois autres circuits qui eux auront pour point de 
départ le lieu-dit « La Folie » localisé également sur l’entité de 
Frasnes-Lez-Anvaing. 

 
Ces deux propositions sont facilement accessibles et situées à une 
distance raisonnable de Ath. 
 
Plus de détails donc dans le prochain périodique. 
 
Je me doute que vous en êtes conscients mais il est toujours utile de 
rappeler que ces circuits ne sont balisés, débalisés et entretenus que 
grâce à l’aide apportée par le groupe « éphémère » toujours formé des 
mêmes personnes à savoir André, Victor, les équipes Sylvain/Carine, 
Thierry et ses gazelles ainsi que moi-même. 
 
 
A bientôt 
 
Yves 
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Programme des activités 2021. 

2e semestre. 

L’habituelle réunion de programmation de nos activités du mois 

de juin ne peut se tenir pour des raisons sanitaires. 

Cette réunion couvre la période de juillet 2021 à février 2022. 

Dès juin nous pourrons déjà circuler plus librement. 

On peut espérer un retour à la normale dès septembre. 

Vous êtes invité(e)s à transmettre vos propositions d’activités à 

la « Maison Verte ». 

Le comité coordonnera les diverses demandes. 
 

Dates réservées dès à présent : 
 

Samedi 24 juillet 2021 : après-midi récréative et barbecue à Grandglise. 

Dimanche 25 juillet 2021 : marche d’avant-midi. 

Samedi 14 août 2021 : cochon à la broche. 

Dimanche 29 août 2021 : marche d’avant-midi. 

Dimache 05 septembre 2021 : marche ADEPS au 

départ de la « Maison Verte » à Ath. 

Samedi 11 septembre 2021 : soirée Whist. 

Dimanche 12 septembre 2021 : sortie journées du 

patrimoine en Wallonie. 

Dimanche 19 septembre 2021 : sortie journées du patrimoine à 

Bruxelles. 

Dimanche 26 septembre 2021 : marche d’avant-midi. 

Samedi 02 octobre 2021 : soirée Whist. 

Du 09 au 26 octobre 2021 : voyage en Indonésie. 
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Samedi 30 octobre 2021 : marche d’avant-midi. 

Samedi 06 novembre 2021 : soirée Whist. 

Jeudi 11 novembre 2021 : marche FFBMP. Marche des géants. 

Dimanche 28 novembre 2021 : marche d’avant-midi. 

04-05 décembre 2021 : voayge en car à Reims et ses environs. 

Samedi 11 décembre 2021 : soirée Whist. C’est la saint Daniel. 

Dimanche 19 décembre 2021 : marche ADEPS à Mainvault. 

 

Au fur et à mesure que vos propositions arriveront le programme sera 

complété et paraîtra dans les prochains périodiques. 
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Voyage d’été 2021 : en Auvergne à Parent. 

Postposé en 2022 
 

 

J’ai été trop optimiste. 

Je suis vacciné mais je dois garder le masque. 

Je suis vacciné mais je dois respecter les distanciations. 

Je suis vacciné mais je dois respecter les bulles sociales. 

Je suis vacciné et rien n’a changé pour moi sauf la diminution du 

risque d’attraper le covid. 

En France, les règles sont encore plus strictes qu’en Belgique et 

s’imposent comme chez nous à tous, vaccinés ou pas. 

Toujours pas possible de réserver des visites pour des groupes. 

A l’exterieur, la bulle de 6 est d’application jusqu’au 30 juin. 

Dans l’hôtellerie, les repas sont servis dans les chambres. 

A supposer que l’on puisse s’entasser à 50 dans un car à la mi-

juin vacciné ou non, ce qui m’étonnerait, nous ne pourrons pas 

vivre une belle page ensemble ce qui fait d’ailleurs le succès de 

nos voyages. 

Au rythme actuel des vaccinations le retour progressif vers une 

vie « normale » est envisagé vers mi-juillet, mi-août. 

Vu ce qui précède j’ai décidé de postposer pour une deuxième 

fois le voyage à Parent. Cela me peine beaucoup mais je ne 

veux pas proposer un voyage triste et raté où chacun serait tenu 

de tourner en rond sans pouvoir contacter normalement ses 

amis et connaissances. 

Le voyage d’été à Parent est donc postposé en 2022. 
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Tous les frais engendrés par le désistement sont pris en charge 

par les « Amis de la Nature ». 

 

Dès maitenant vous pouvez : 

1. Laisser les sommes déjà versées à présent pour le voyage 

2022. Vous restez inscrit. 

2. Demander d’être remboursé. 

Tant qu’il y aura des places disponibles les personnes qui 

se font rembourser pourront se réinscrire pour 2022 quand 

elles le désirent. Aucune priorité ne sera accordée. 

 

 

Victor  

 

 

Galette cerises (noires) 
125 g beurre 100 g de farine  

225 g sucre 1 sachet de levure chimique 

4 œufs (battus) 100 g de chapelure 

1 sachet de sucre vanille 500 g de cerises 

Battre le beurre, sucre, vanille et les œufs afin d’obtenir un mélange 

onctueux. 

Ajouter la farine, la levure, la chapelure et terminer par les cerises. 

Préchauffer le four à 180°. 
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Voyage d’été 2022 : en Auvergne à Parent. 

Du vendredi 10 au vendredi 17 juin 2022. 

Du vendredi 17 au vendredi 24 juin 2022. 

Du samedi 02 au samedi 09 juillet 2022. 

 

Vous remarquerez que les dates ne sont pas habituelles. Le VVF avait 

déjà confirmé une réservation à Parent pour la semaine du samedi 

25 juin 2022. 

Le programme des visites et des randonnées reste inchangé. 

Vous pouvez l’obtenir sur simple demande à notre secrétariat soit 

par : 

- téléphone : 068/28.09.09  

- mail : amisdelanature@an-ath.be. 

Le prix +/- 620€ sera confirmé dans un prochain périodique dès que 

nous serons en possession de tous les nouveaux contrats. 

 

Ce prix comprend :  

- L’aller-retour en car. 

- La demi-pension en chambre double. 

- Toutes les excursions en car et visites programmées.  

- Les randonnées pédestres programmées chaque jour. 

- Les pourboires. 



18 

 

Pour s’inscrire : 

1) Contacter le secrétariat et ne pas oublier de préciser la semaine 

désirée.  

2) Verser un acompte de 200€ sur le compte des AN d’ATH.  

3) Le 2ème versement de 200€ se fera pour le 1er avril 2022. 

4) Le solde sera versé pour le 1er juin 2022.  

En attendant de se retrouver, je vous invite à faire attention à votre 

santé et à ne pas négliger les gestes barrières. 

Désistements 

L'annulation de son inscription au voyage entraîne les frais de 

désistement suivant: 

Dès le 01/01/2022 : 50€ 

Dès le 15/03/2022: 150€ 

Dès le 01/05/2022 : 300€ 

Dès le 01/06/2022 : la totalité du séjour est due. 

 

 

Toutes nos activités sont préparées comme en temps normal et 

reprises dans le périodique. 

Comme les dispositions à prendre en matière sanitaire sont en 

constante évolution, nous faisons le point juste avant d’imprimer le 

périodique et précisons ce qui est supprimé ou reporté. 

Nous tenons à ce que nos membres ne courent aucun risque. 
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Appel à candidat : 
 

Les Amis de la nature d’Ath sont à la recherche 
d’une ou plusieurs personnes désireuses de 
gérer le site internet des AN d’Ath. 
Si cela vous intéresse, vous pouvez nous 
contacter par mail : amisdelanature@an-ath.be 
ou par téléphone au 068/28.09.09 
 

Les Amis de la Nature d’Ath. 

 

 

 

Une habitude à prendre. 

1- Aller sur internet – GOOGLE 

2- Taper UFAN – (Union Francophone des Amis de la Nature). 

3- Entrer dans le site. 

4- Cliquer sur Agenda. 

Dès lors, apparaît la liste de toutes les activités proposées par 

les Amis de la Nature de Bruxelles et de Wallonie. 

5- Si vous allez sur bulletin d’information puis ATH, vous avez accès 

au périodique en ligne.  

Si en bas de la page d’accueil, vous cliquez sur une section, puis 

sur agenda, vous verrez toutes les activités proposées par cette 

section 



20 

Voyage en Indonésie. 

Du 09 au 25 octobre 2021. 

Maintenu 

Les billets d’avion et les prestations sur place sont 

réservés. 

Malgré la situation sanitaire et son cortège de questionnements 
le voyage est sur les rails. 

 

Déplacements 

Le 09 octobre 2021 12h05 Vol Amsterdam – Yogyakarta via 
Soekarno (Jakarta). 
Le 24 octobre 2021 20h15 Vol Denpasar (Bali) – Amsterdam via 
Soekarno (Jakarta). 

Un car fera la navette d’Ath – Amsterdam (Schiphol). 
A l’aller nous partirons à 06h00. Possibilité d’être hébergé à la 
« Maison Verte » sur demande à l’avance. 
Au retour nous serons à Ath le 25 octobre vers 12h30. 
A l’aller le car peut embarquer des candidats à Bruxelles à 
07h00. 

Inscriptions : 

Nous continuons à prendre les inscriptions sous réserve de 
places disponibles pour les vols. 

Programme : 

Le programme est à votre disposition à la « Maison Verte ». 
Vous pouvez l’y retirer ou par mail. 
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Prix : 2275€ 

 

Frais d’annulation:  

Dès maintenant : 420€. 
Dès le 07 juin : 920€. 
Dès le 07 juillet : 1050€. 
Dès le 17 Août : 1260€. 
Dès le 01 septembre : 1500€ 
Dès le 10 septembre : 1800€ 
Dès le 24 septembre : 2275€ 
 

Etalement des paiements. 

Les personnes déjà inscrites peuvent reprendre les 

paiements là où ils ont été arrêtés selon le tableau 

suivant.  

Les nouveaux inscrits versent le total des montants 

prévus aux dates mentionnées. 

A l’inscription : 150€ 

au 01.03.2021 : 500€ 

au 01.05.2021 : 500€ 

au 01.07.2021 : 500€ 

au 15.09.2021 : Le solde. 
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Administratif : 

Il faut disposer d’un passeport valable jusqu’au 26 avril 2022. 
Dès à présent je vous invite à vérifier si votre passeport est en 
ordre et à en faire parvenir une copie à la « Maison Verte » par 
dépôt sur place, par courrier ou par mail au plus tard pour le 01 
Juin 2021. 

Réunion préparatoire : 

Une réunion préparatoire se tiendra à la « Maison Verte » à ATH 

le samedi 28 août 2021 à 16h00.         

Victor. 

 

 
En cas de désistement : 

Voyage : 60 jours et + : aucun frais 
31 à 59 jours : 10 % 
8 à 30 jours : 50 % 
1 à 7 jours : 100 % 

 

Pour les autres activités : 5 € à décompter du 
paiement 
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COTISATIONS 2021 

 

Chef de Famille :      20 € 
Cohabitant :       10 € 
Junior : jeunes de 15 à 20 ans   6,5 € 
Enfant : enfants âgés jusque 14 ans         2 € 
 

Paiement  

Soit : Maison Verte, rue des Frères Descamps 18 à Ath ou sur le  

Compte BE60 0001 1786 2070 (AN Ath, rue des Frères Descamps 18,  

Ath, n’oubliez pas d’ajouter les frais postaux (1,10€) 

 

Afin de pouvoir établir votre carte de membre complètement,  

pouvez-vous communiquer votre date de naissance au 

secrétariat. 

 

Si vous êtes marcheur, le timbre assurance pour les marches 

fédérales (F.F. B. M. P.) vous est distribué gratuitement et ce pour 

les personnes actives soit aux organisations, soit en participant 

aux marches. Vous devez en informer le secrétariat en précisant 

votre date de naissance (indispensable pour ETHIAS). 

➔N’oubliez pas d’indiquer HT004 lorsque vous participez à une 

marche. 

 

VOTRE MUTUELLE VOUS REMBOURSE 

VOTRE COTISATION. Renseignez-vous. 
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NOS DEUX MAISONS : 

 
 

LA MAISON VERTE 
                               Rue des Frères Descamps 18 

7800 ATH 
            Tél: 068/28.09.09 

   Capacité : 20 lits répartis en 6 chambres de 
   2 personnes et 2 chambres de 4 personnes 
 

Et 
 

LE RELAIS DU FAYT 
Rue Sablière 12 

7973 GRANDGLISE 
Réservations : 068/28.09.09 

Capacité : 24 lits répartis en 6 
chambres de 4 personnes 

 

 
 
 

Prix des nuitées : 
Membre : 7,50 € 
Non-membre : 10 € 
Draps : 3 € pour le séjour 
 
Groupe (à partir de 15 personnes) : 8,50 € 
 
Maison complète (pour 24 h) : 
     Ath 165 €        Grandglise : 200 € 
           Draps : 45 €   

 


